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Arrêté n° DOS/ASPU/096/2017 

Portant constat de la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 32 rue des 

Arènes à Dole (39100) entraînant la caducité de la licence n° 107 renumérotée 39#000147  

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-7 et R. 5132-37 ;  
 

VU l’arrêté du sous-préfet de Dole du 24 juin 1942 octroyant une licence, sous le numéro 

n° 107, pour l’officine de pharmacie exploitée 32 rue des Arènes à Dole ; 
 

VU l’arrêté préfectoral, direction départementale des affaires sociales du Jura, n° 2007/233 du 

1
er

 juin 2007  portant modification des numéros de licence d’officines de pharmacie ; 
 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le courrier en date du 27 avril 2017 de Monsieur Jacques Bordot, dernier pharmacien 

titulaire de l’officine de pharmacie sise 32 rue des Arènes à Dole, déclarant au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté qu’il restitue la licence 

n° 107 de son officine dont la fermeture interviendra le 29 avril 2017, 
 

Considérant que l’officine de pharmacie sise 32 rue des Arènes à Dole, exploitée sous le 

numéro de licence 107, renumérotée 39#000147, a cessé définitivement son activité le 29 

avril 2017 ; 
 

Considérant que la licence n° 107, renumérotée 39#000147, a été restituée au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté,  
 

C O NST ATE  

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 32 rue des 

Arènes à Dole (39100) entraîne la caducité de la licence n° 107 renumérotée 39#000147. 
 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Jura.  
 

Fait à Dijon, le 19 mai 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des soins 

par intérim, 

Signé 

Didier JACOTOT 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 

la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Jura. 
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Décision n° DOS/ASPU/093/2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) CERBALLIANCE BOURGOGNE 
    
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale, et 

notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 16 février 2017 au cours de laquelle 

les associés de la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) CERBALLIANCE 

BOURGOGNE, dont le siège social est implanté 32 avenue du 4 septembre 1944 à 

Sennecey-le-Grand, ont : 

 

 Décidé de procéder à la fermeture au public du site exploité par la société, initialement 

ouvert au public, sis 11 place Auguste Dubois à Dijon (21000) et ce avec effet à 

compter du 12 juin 2017, 

 Décidé de procéder à l’ouverture d’un nouveau site, qui sera ouvert au public, sis 19 rue 

Audra à Dijon et ce avec effet à compter du 12 juin 2017, 

 Pris acte de la démission de Madame Aleth Dubuet, de Monsieur Patrick Laurent, de 

Monsieur Patrick Liszczynski et de Madame Marianne Goyer au titre de leurs mandats 

de directeurs généraux délégués de la société avec effet à compter du 16 février 2017, 

 Décidé de modifier les statuts de la société, 

 Décidé de nommer Madame Marianne Goyer en qualité de directeur général de la 

société avec effet à compter du 16 février 2017. 

 

VU les statuts de la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE mis à jour suite à l’assemblée 

générale des associés en date du 16 février 2017 ; 

 

VU la demande formulée le 17 mars 2017 par le président de la SELAS CERBALLIANCE 

BOURGOGNE en vue d’obtenir un acte administratif entérinant la fermeture au public du site 

exploité par la société 11 place Auguste Dubois à Dijon et l’ouverture d’un nouveau site, qui 

sera ouvert au public, sis 19 rue Audra à Dijon  Ces deux opérations, concomitantes, prenant 

effet à compter du 12 juin 2017 ; 

…/… 
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VU le courrier en date du 28 mars 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SELAS CERBALLIANCE 

BOURGOGNE que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 17 mars 2017, 

réceptionnée le 21 mars 2017, est complet, 

 

Considérant que la demande formulée le 17 mars 2017 par le président de la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de 

l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui 

prévoit que, sous réserve d’obtenir une autorisation administrative, un laboratoire de biologie 

médicale, non accrédité au sens de l’article L. 6221-1 du code de la santé publique, a la 

possibilité d’ouvrir un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l’article 

L. 6222-5 du même code, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites 

ouverts au public, 

 

 

D E C ID E  

 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) CERBALLIANCE BOURGOGNE, dont le siège 

social est implanté 32 avenue du 4 septembre 1944 à Sennecey-le-Grand (Saône-et-Loire), 

n° FINESS EJ : 71 001 344 2 est autorisé à fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE est implanté sur : 

 

 Six sites ouverts au public : 

 

 Sennecey-le-Grand (71240) 32 avenue du 4 septembre 1944 (siège social de la 

SELAS) 

n° FINESS ET : 71 001 345 9, 

 Saint-Rémy (71100) 6 route de Lyon 

n° FINESS ET : 71 001 355 8, 

 Dijon (21000) 119 rue de Chenôve 

n° FINESS ET : 21 001 128 4, 

 Dijon (21000) 19 rue Audra 

n° FINESS ET : 21 001 270 4, 

 Fontaine-lès-Dijon (21121) 1 rue des Créots 

n° FINESS ET : 21 001 110 2, 

 Seurre (21250) 11 rue des Fossés 

n° FINESS ET : 21 001 168 0. 

 

 Un site fermé au public : 

 

 Dijon (21000) 11 place Auguste Dubois 

n° FINESS ET : 21 001 109 4. 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE sont : 

 

 Monsieur Christophe Fournat, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marianne Goyer, pharmacien-biologiste. 
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Article 4 : Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE sont : 
 

 Madame Aleth Dubuet, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Patrick Laurent, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Patrick Liszczynski, médecin-biologiste, 

 Monsieur Marcel Chazalmartin, pharmacien-biologiste, 

 Madame Anita Dzhurkova, médecin-biologiste. 

 

Article 5 : La décision agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/096/2016 du 15 juin 2016, modifiée en dernier lieu par la décision agence 

régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/034/2017 du 17 février 2017, 

est abrogée à compter du 12 juin 2017. 

 

Article 6 : La présente décision entrera en vigueur le 12 juin 2017 date de la fermeture au 

public du site sis 11 place Auguste Dubois à Dijon et de l’ouverture concomitante d’un 

nouveau site ouvert au public sis 19 rue Audra à Dijon. 

 

Article 7 : A compter du 31 décembre 2017 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE ne peut fonctionner sans disposer 

d’une accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 8 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

CERBALLIANCE BOURGOGNE doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 9 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs des préfectures des 

départements de Saône-et-Loire et de la Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la 

SELAS CERBALLIANCE BOURGOGNE par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception. 

 

Fait à Dijon, le 12 mai 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins par intérim, 
 

Signé 
 

Didier JACOTOT 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 

compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures des départements de Saône-et-Loire et de la Côte-d’Or. 
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Décision de délégation de signature 
 
 
 

 
La Directrice générale 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des 

établissements de santé, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu le Code de la santé publique et en particulier ses articles : 
 

- L. 6143-7 relatif aux compétences du Directeur d’un établissement public de santé, 
- D. 6143-33 à 6143-35 relatifs aux conditions de délégation de signature, 
- R. 6143-38 relatif au régime de publicité des actes. 

 
Vu  l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 9 novembre 1992 portant nomination de Madame 

Lydie FROMENT en qualité d’Attaché de Direction au Centre hospitalier régional 
universitaire de Besançon à compter du 15 janvier 1993 ; 

 
Vu le décret n° 0199 du 29 août 2015 portant nomination de Madame 

Chantal CARROGER en qualité de Directrice générale du Centre hospitalier régional 
universitaire de Besançon ; 

 
Décide 

 
Article 1  : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Lydie FROMENT, Directrice 
adjointe des ressources humaines (DRH),  pour les actes suivants : 
 

- actes, conventions et marchés relatifs à la formation professionnelle continue, 
- actes, décisions et courriers relatifs au fonctionnement des écoles gérées par le CHU de 

Besançon. 
- les courriers relatifs aux demandes de stages au CHU et les conventions de stage 

correspondantes. 
 
Article 2 : 
 
Dans le cadre de la garde administrative, Madame Lydie FROMENT est autorisée à signer 
tous les actes nécessaires à la permanence du service public et à la continuité des soins et 
à représenter l’établissement, notamment dans les domaines suivants : transplantation 
d’organes, transports de corps, autopsies à caractère scientifique, dépôt de plainte auprès 
des autorités de police et de justice, autorisation de soins, assignation de personnels, actes 
conservatoires et de sauvegarde des personnes et des biens, sans que cette liste soit 
limitative. 
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Lydie FROMENT, 

• Madame Alexandrine KIENTZY-LALUC, Directrice des ressources humaines par 
intérim, est autorisée à signer, en ses lieu et place, et sous la responsabilité du 
délégataire titulaire, les mêmes actes indiqués à l’article 1 dans les mêmes 
conditions de forme et de fond. 

 
 
Article 4 : 
 
La présente délégation annule et remplace les délégations antérieures, elle peut être retirée 
à tout moment. 
 
 
Article 5 : 
 
La présente délégation sera : 

- notifiée aux délégataires, 
- affichée dans l’établissement, 
- publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Département du Doubs, 
- communiquée au Conseil de surveillance, 
- transmise au Trésorier principal, comptable du CHU. 

 
 
 Fait à Besançon, le 1er mai 2017 
 
 
 La Directrice générale, 
 Délégante, 

  
 Chantal CARROGER 
 
 
Les délégataires : 
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Convention de délégation entre la Préfecture de la région

Bourgogne-Franche-Comté , représentée par le SGAR et la
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BEY Vincent

3. rue de la forêt

21110 LONGCHAMP
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 25 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur BEY Vincent
3, rue de la forêt
21110 LONGCHAMP

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-219

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  30/12/2017,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 6,3456  ha situés sur la commune de LONGCHAMP et exploités antérieurement par Madame
CHENU Chantal.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 16/01/2017 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 16/01/2017.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République
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BFC-2017-05-04-011

EARL BORNOT Christian

la Boisserotte

21400 BUNCEY
arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-05-04-011 - EARL BORNOT Christian
la Boisserotte
21400 BUNCEY 66



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-05-04-011 - EARL BORNOT Christian
la Boisserotte
21400 BUNCEY 67



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-05-04-011 - EARL BORNOT Christian
la Boisserotte
21400 BUNCEY 68



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-01-25-034

EARL DAUTREY Eric

26, rue henry Berger

21610 FONTAINE-FRANCAISE
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-25-034 - EARL DAUTREY Eric
26, rue henry Berger
21610 FONTAINE-FRANCAISE 69



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 25 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DAUTREY Eric
26, rue Henry Berger
21610 FONTAINE-FRANCAISE

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2017-006

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  09/01/2017,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  8,4084  ha  situés  sur  la  commune  de  SAINT-SEINE-SUR-VINGEANNE et  exploités
antérieurement par EARL LEONARD Jacky.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 19/01/2017 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 19/01/2017.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-25-034 - EARL DAUTREY Eric
26, rue henry Berger
21610 FONTAINE-FRANCAISE 70



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2016-12-19-041

EARL DES COMBES

14, rue du bas d'aval

21220 QUEMIGNY-POISOT
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2016-12-19-041 - EARL DES COMBES
14, rue du bas d'aval
21220 QUEMIGNY-POISOT 71



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 19 décembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DES COMBES
14, rue du bas d’aval
21220 QUEMIGNY-POISOT

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-214

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/12/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 115,89  ha situés sur la commune de CHAMBOEUF,  et exploités antérieurement par Monsieur
Bernard BISCH.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 14/12/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 14/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

L’adjointe au chef du service
Économie Agricole et environnement

des exploitations

Françoise VERNOTTE

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2016-12-19-041 - EARL DES COMBES
14, rue du bas d'aval
21220 QUEMIGNY-POISOT 72



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-04-24-024

EARL DES COMBES 

14. rue du bas d'aval

21220 QUEMIGNY-POISOT
Accusé de réception complet modifié après retrait de surfaces, valant autorisation tacite

d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles.

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-04-24-024 - EARL DES COMBES 
14. rue du bas d'aval
21220 QUEMIGNY-POISOT 73



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 24 avril 2017

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DES COMBES
14, rue du bas d’aval
21220 QUEMIGNY-POISOT

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-214

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET MODIFIE
SUITE AU RETRAIT DE PARCELLES

Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/12/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 115,89 ha situés sur la commune de CHAMBOEUF,  modifié en date du 10 avril 2017 suite au
retrait de 69,52 ha soit une surface demandée de 46,37 ha. 

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier a été réceptionné complet au 14/12/2016.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 14/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

L’adjointe au chef du service
Économie Agricole et environnement

des exploitations

Françoise VERNOTTE

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-04-24-024 - EARL DES COMBES 
14. rue du bas d'aval
21220 QUEMIGNY-POISOT 74



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-01-25-033

EARL DES OISOLES

10, rue de Malgouverne

21260 SACQUENAY
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-25-033 - EARL DES OISOLES
10, rue de Malgouverne
21260 SACQUENAY 75



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 25 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DES OISOLES
10, rue de Malgouverne
21260 SACQUENAY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2017-018

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  25/01/2017,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  53,1489  ha  situés  sur  les  communes  de  SACQUENAY,  CHAZEUIL,  CUSEY, et  exploités
antérieurement par l’EARL CHARLES.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 25/01/2017 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 25/01/2017.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-25-033 - EARL DES OISOLES
10, rue de Malgouverne
21260 SACQUENAY 76



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-01-11-001

EARL DOMAINE DU CLOS TARDY

3, rue de l'église

21220 MOREY-SAINT-DENIS
Attestation de NON SOUMIS au titre du contrôle des structures agricoles.

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-11-001 - EARL DOMAINE DU CLOS TARDY
3, rue de l'église
21220 MOREY-SAINT-DENIS
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-11-001 - EARL DOMAINE DU CLOS TARDY
3, rue de l'église
21220 MOREY-SAINT-DENIS
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-01-25-035

EARL DU PUITS 

42, rue de Gray

70100 AUTREY-LES-GRAY
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-25-035 - EARL DU PUITS 
42, rue de Gray
70100 AUTREY-LES-GRAY 79



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 25 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DU PUITS
42, rue de Gray
70100 AUTREY-LES-GRAY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2017-014

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  17/01/2017,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  58,46  ha  situés  sur  la  commune  de  SAINT-SEINE-SUR-VINGEANNE et  exploités
antérieurement par l’EARL LEONARD Jacky.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 17/01/2017 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 17/01/2017.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-25-035 - EARL DU PUITS 
42, rue de Gray
70100 AUTREY-LES-GRAY 80



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-01-02-002

GAEC NOIREAUT

6, rue Creux Poil Blanc

21320 MEILLY-SUR-ROUVRES
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-02-002 - GAEC NOIREAUT
6, rue Creux Poil Blanc
21320 MEILLY-SUR-ROUVRES 81



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 2 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC NOIREAUT
6, rue Croix Poil Blanc
21320 MEILLY-SUR-ROUVRES

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-198

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/11/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 11,09 ha situés sur la commune de ROUVRES-SOUS-MEILLY et exploités antérieurement par
l’EARL GUILLIER Yves.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 30/12/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 30/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-02-002 - GAEC NOIREAUT
6, rue Creux Poil Blanc
21320 MEILLY-SUR-ROUVRES 82



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-01-30-008

GAEC PAGEOT GOUGET

10, rue d'Amont

21390 AISY-SOUS-THIL
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-30-008 - GAEC PAGEOT GOUGET
10, rue d'Amont
21390 AISY-SOUS-THIL 83



PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 2 février 2017

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC PAGEOT GOUGET
10, rue d’Amont
21390 AISY-SOUS-THIL

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 201-005

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  09/01/2017,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 21,80 ha situés sur la commune d’ AISY-SOUS-THIL.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 30/01/2017 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 30/01/2017.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-01-30-008 - GAEC PAGEOT GOUGET
10, rue d'Amont
21390 AISY-SOUS-THIL 84



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2016-11-25-018

M. PROST Thomas

La Croisée de Braux

21390 BRAUX
Attestation de NON SOUMIS au titre du contrôle des structures agricoles.

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2016-11-25-018 - M. PROST Thomas
La Croisée de Braux
21390 BRAUX 85



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2016-11-25-018 - M. PROST Thomas
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-05-12-012

Arrêté modificatif au titre du contrôle des structures

agricoles - JEANNOT Luc

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2017-05-12-012 - Arrêté modificatif au titre du contrôle des structures agricoles - JEANNOT Luc 87



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2017-05-12-012 - Arrêté modificatif au titre du contrôle des structures agricoles - JEANNOT Luc 88



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2017-05-12-012 - Arrêté modificatif au titre du contrôle des structures agricoles - JEANNOT Luc 89



Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-05-17-005

Prorogation du délai d'instruction d'une demande

d'autorisation d'exploiter -GAEC DE PELORGUES

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2017-05-17-005 - Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter -GAEC
DE PELORGUES 90



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2017-05-17-005 - Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter -GAEC
DE PELORGUES 91



Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-05-19-006

Prorogation du délai d'instruction d'une demande

d'autorisation d'exploiter -GAEC DU PATUREAU

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2017-05-19-006 - Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter -GAEC
DU PATUREAU 92
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Direction départementale des territoires de la
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Direction départementale des territoires de la
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Contrôles des Structures - Accusé réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.
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Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2017-01-10-011 - Contrôles des Structures - Accusé réception de dossier complet de
demande d'autorisation d'exploiter de M. PACAUD Julien à Leynes 108



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2017-01-10-011 - Contrôles des Structures - Accusé réception de dossier complet de
demande d'autorisation d'exploiter de M. PACAUD Julien à Leynes 109
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Direction départementale des territoires de la
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BFC-2017-01-06-007
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2017-01-05-006

Contrôles des Structures - Accusé réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de

Messieurs THOMAS Jérôme et Stéphane, GAEC

THOMAS à Chalmoux. 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 14 décembre 2016 à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM DELANNOY David
Commune 25360 PASSAVANT

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Néant
Surface demandée 14ha 16a 63ca
Dans les communes PASSAVANT (25)

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC FAIVRE DES VERGERS à VILLERS-CHIEF (25) 07/03/17 14ha 16a 63ca 14ha 16a 63ca

GAEC DES GERANIUMS à OUVANS (25) 08/03/17 14ha 16a 63ca 14ha 16a 63ca

CONSIDÉRANT que les opérations d’agrandissement présentée par les demandeurs, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, sont soumises à autorisation préalable d’exploiter ;

VU le courriel en date du 10/04/2017 par lequel M. NEGRI Julien demande le retrait de la candidature du GAEC DES
GERANIUMS dont il est associé ;

VU le  courrier  en  date  du  12/04/2017  par  lequel  le  GAEC  FAIVRE  DES  VERGERS  demande  le  retrait  de  sa
candidature, en conséquence la demande de M. DELANNOY David est sans concurrence ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 8 mars
2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
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ARTICLE 1   ;

Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à PASSAVANT dans le département du
Doubs :

- ZM n°12 (4ha 11a 04ca),
- ZM n°13 (3ha 56a 64ca),
- ZN n°20 (5ha 02a 85ca),
- ZN n°21 (1ha 46a 10ca),

Soit une surface de 14ha 16a 63ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   ;

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur, au propriétaire et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 10 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 3 février 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 2 mars 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA CHAMPAGNE
Commune 25300 DOMMARTIN

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC DE LA CHAMPAGNE à DOMMARTIN
Surface demandée 7ha 82a 80ca
Dans la (ou les) commune(s) DOMMARTIN (25) – HOUTAUD (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation d’un nouvel  associé  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU CHAMPS DES RAVES à DOMMARTIN 30/11/16 complet le 27/12/16 7ha 82a 80ca 7ha 82a 80ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DU CHAMPS DES RAVES, en application
de  l’article  L331-2  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés aux
08/02/2017 et au 10/02/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU CHAMPS DES RAVES est de 0,605 avant reprise et de 0,626 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CHAMPAGNE est de 0,763 avant reprise et de 0,787 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
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- en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) ;
-  en priorité 5 l’installation d’un associé titulaire d’un diplôme de niveau IV agricole,  dans le cas où l’exploitation
résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- du GAEC DU CHAMPS DES RAVES répond au rang de priorité 6,
- du GAEC DE LA CHAMPAGNE répond au rang de priorité 5,
en conséquence, la demande du GAEC DE LA CHAMPAGNE est  reconnue prioritaire comparativement à celle du
GAEC DU CHAMPS DES RAVES ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

- ZB n°56 (1ha 03a 00ca) à DOMMARTIN,
- ZB n°57 (2ha 98a 20ca) à DOMMARTIN,
- ZB n°135 (1ha 10a 97ca) à DOMMARTIN,
- ZD n°19 (0ha 57a 00ca) à DOMMARTIN,
- AB n°9 (0ha 55a 03ca) à HOUTAUD,
- ZI n°8 (0ha 83a 00ca) à HOUTAUD,
- ZI n°9 (0ha 75a 60ca) à HOUTAUD,

Soit une surface de 7ha 82a 80ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 10 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-05-17-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU PUY

DE LA VELLE pour une surface agricole à BAUME LES

DAMES et LUXIOL dans le département du Doubs
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU PUY DE LA VELLE pour une surface

agricole à BAUME LES DAMES et LUXIOL dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27 janvier 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 1er février 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU PUY DE LA VELLE
Commune 25110 VILLERS-SAINT-MARTIN

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL DU POT AU LAIT à LUXIOL (25)
Surface demandée 10ha 52a 60ca
Dans la (ou les) commune(s) BAUME-LES-DAMES (25) – LUXIOL (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement au titre de l’installation aidée de M. JEANNOT Florian présentée
par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC SAINT LIGIER RAMEL
à BAUME-LES-DAMES (25)

18/01/17 complet le 31/01/17 10ha 52a 60ca 10ha 52a 60ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC SAINT LIGIER RAMEL, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
15/03/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PUY DE LA VELLE est de 0,740 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC SAINT LIGIER RAMEL est de 0,917 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature du GAEC DU PUY DE LA VELLE répond au rang
de priorité 3 et celle du GAEC SAINT LIGIER RAMEL répond au rang de priorité 6, en conséquence, la demande du
GAEC DU PUY DE LA VELLE est reconnue prioritaire comparativement à celle du GAEC SAINT LIGIER RAMEL ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles situées dans le département du DOUBS :

- ZD n°9 (1ha 73a 90ca) à LUXIOL,
- ZD n°26 (6ha 10a 50ca) à BAUME-LES-DAMES,
- ZD n°27 (2ha 68a 20ca) à BAUME-LES-DAMES.

Soit une surface de 10ha 52a 60ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 17 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-05-03-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC SOUS

TORME pour une surface agricole à CHAZOT, CROSEY

LE GRAND, ORVE, SANCEY et VELLEVANS dans le

département du DoubsArrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC SOUS TORME pour une surface agricole à

CHAZOT, CROSEY LE GRAND, ORVE, SANCEY et VELLEVANS dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 13 février 2017 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC SOUS TORME
Commune 25430 CHAZOT

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL BUTTEFEY à CHAZOT (25) GAUTHIER Patrick à CHAZOT (25)
Surface demandée 76ha 90a 69ca 92ha 39a 05ca
Dans les communes CHAZOT – CROSEY-LE-GRAND – ORVE – SANCEY – VELLEVANS

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement, au titre des installations aidées de M. GAUTHIER Jérémy et Mme
KEMPF Caroline, présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt des dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC MOUREY 09/12/2016 et 11/01/2017 31ha 78a 41ca 31ha 78a 41ca

CONSIDERANT que le GAEC MOUREY est titulaire d’une autorisation d’exploiter cette surface de 31ha 78a 41ca
depuis le 27/03/2017 ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC SOUS TORME est successive à celle du GAEC MOUREY ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC SOUS TORME est de 0,666 avant reprise et de 0,828 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC MOUREY est de 0,644 avant reprise et de 0,710 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT  compte tenu de ce qui précède, que la candidature du GAEC SOUS TORME répond au rang de
priorité 3 et celle du GAEC MOUREY répond au rang de priorité 6 ; qu’en conséquence, la demande du GAEC SOUS
TORME est reconnue prioritaire comparativement à celle du GAEC MOUREY ;
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VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du DOUBS :

Soit une surface de 169ha 29a 74ca.

Toutefois,  pour mettre en valeur la(les)  parcelle(s)  objet  de la présente décision le demandeur devra obtenir,  le cas
échéant, l’accord du (des) propriétaire(s).

Le GAEC MOUREY conserve néanmoins son autorisation d’exploiter en date du 27 mars 2017.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

CHAZOT CHAZOT CHAZOT CROSEY-LE-GRAND

Réf. Cad. Surface Réf. Cad. Surface Réf. Cad. Surface Réf. Cad. Surface

B 163 1ha 40a 47ca ZA 47 1ha 39a 20ca ZD 33 5ha 36a 80ca ZK 44 1ha 91a 80ca

B 164 ha 44a 00ca ZA 48 ha 67a 10ca ZD 42 ha 45a 00ca

C 114 1ha 61a 40ca ZA 49 ha 28a 70ca ZD 43 5ha 12a 60ca ORVE

C 115 ha 57a 90ca ZA 5 3ha 01a 60ca ZD 47 1ha 37a 77ca Réf. Cad. Surface

C 116 ha 62a 50ca ZA 50 2ha 32a 00ca ZD 47 9ha 72a 21ca ZA 3 ha 85a 00ca

C 159 ha 67a 90ca ZA 53 ha 12a 90ca ZD 53 1ha 14a 81ca ZA 4 4ha 58a 40ca

C 162 ha 15a 65ca ZA 54 3ha 05a 50ca ZD 63 ha 79a 45ca ZA 45 2ha 53a 50ca

C 163 ha 56a 05ca ZA 58 2ha 26a 60ca ZD 65 ha 54a 05ca ZA 46 ha 97a 70ca

C 164 ha 17a 45ca ZA 61 ha 15a 70ca ZA 47 1ha 96a 20ca

C 165 ha 14a 45ca ZA 62 1ha 87a 50ca CROSEY-LE-GRAND ZB 5 2ha 13a 50ca

C 166 ha 84a 05ca ZA 99 3ha 38a 53ca Réf. Cad. Surface ZC 40 1ha 60a 40ca

C 167 ha 46a 25ca ZB 10 2ha 64a 60ca B 1124 5ha 75a 00ca ZC 41 ha 5a 00ca

C 168 ha 22a 70ca ZB 12 4ha 85a 50ca B 1165 1ha 98a 76ca ZC 42 1ha 09a 50ca

C 169 ha 8a 60ca ZB 36 1ha 13a 60ca ZA 10 2ha 73a 00ca ZC 43 2ha 54a 10ca

C 170 ha 9a 20ca ZB 37 ha 77a 90ca ZA 13 1ha 38a 76ca

C 171 ha 40a 59ca ZB 4 1ha 63a 90ca ZA 14 ha 39a 63ca SANCEY

C 54 ha 15a 40ca ZB 5 1ha 78a 50ca ZA 15 2ha 79a 22ca Réf. Cad. Surface

C 55 ha 17a 00ca ZB 6 3ha 11a 10ca ZA 16 1ha 21a 07ca ZB 46 ha 23a 30ca

C 56 ha 15a 40ca ZB 72 2ha 50a 02ca ZA 18 ha 46a 00ca ZB 92 3ha 50a 10ca

C 57 ha 15a 60ca ZB 9 ha 13a 90ca ZA 22 4ha 10a 20ca ZB 94 ha 16a 13ca

C 75 ha 13a 90ca ZC 2 ha 42a 30ca ZA 8 1ha 81a 58ca ZB 96 ha 7a 78ca

C 76 ha 18a 20ca ZC 3 1ha 34a 00ca ZE 35 ha 93a 00ca ZB 98 ha 11a 18ca

C 77 ha 48a 00ca ZC 4 4ha 90a 30ca ZE 36 ha 37a 50ca ZC 22 ha 23a 40ca

C 78 ha 20a 60ca ZC 5 1ha 22a 00ca ZE 40 ha 19a 90ca ZC 5 ha 50a 10ca

C 79 ha 14a 30ca ZC 6 5ha 28a 15ca ZE 41 1ha 24a 70ca

C 80 ha 77a 30ca ZC 8 4ha 35a 53ca ZK 32 2ha 25a 80ca VELLEVANS

C 81 ha 72a 70ca ZC 8 5ha 11a 90ca ZK 41 2ha 62a 30ca Réf. Cad. Surface

ZA 102 1ha 48a 00ca ZD 27 3ha 77a 86ca ZK 42 1ha 84a 00ca ZD 61 6ha 16a 21ca

ZA 129 3ha 09a 88ca ZD 28 ha 82a 60ca ZK 43 ha 68a 90ca
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-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  lequel  sera  notifié  au  demandeur,  aux  propriétaires  des  parcelles et  transmis  pour  affichage  aux  communes
concernées.

Fait à Dijon, le 3 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-05-10-003

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DU CHAMPS

DES RAVES pour une surface agricole à DOMMARTIN

et HOUTAUD dans le département du  Doubs
Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DU CHAMPS DES RAVES pour une surface agricole à

DOMMARTIN et HOUTAUD dans le département du  Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la  demande déposée le  30 novembre 2016 à la  DDT du Doubs, dossier  réputé complet  le  27 décembre 2016,
concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU CHAMPS DES RAVES
Commune 25300 DOMMARTIN

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC DE LA CHAMPAGNE à DOMMARTIN
Surface demandée 7ha 82a 80ca
Dans la (ou les) commune(s) DOMMARTIN (25) – HOUTAUD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DE LA CHAMPAGNE à DOMMARTIN 03/02/17 complet le 02/03/17 7ha 82a 80ca 7ha 82a 80ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation d’un jeune agriculteur présentée par le GAEC DE LA CHAMPAGNE,
en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés aux
08/02/2017 et au 10/02/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU CHAMPS DES RAVES est de 0,605 avant reprise et de 0,626 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CHAMPAGNE est de 0,763 avant reprise et de 0,787 après reprise ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) ;
-  en priorité 5 l’installation d’un associé titulaire d’un diplôme de niveau IV agricole,  dans le cas où l’exploitation
résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- du GAEC DU CHAMPS DES RAVES répond au rang de priorité 6,
- du GAEC DE LA CHAMPAGNE répond au rang de priorité 5,
en conséquence, la demande du GAEC DU CHAMPS DES RAVES est reconnue non prioritaire comparativement à celle
du GAEC DE LA CHAMPAGNE ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles situées dans le département du DOUBS :
- ZB n°56 (1ha 03a 00ca) à DOMMARTIN,
- ZB n°57 (2ha 98a 20ca) à DOMMARTIN,
- ZB n°135 (1ha 10a 97ca) à DOMMARTIN,
- ZD n°19 (0ha 57a 00ca) à DOMMARTIN,
- AB n°9 (0ha 55a 03ca) à HOUTAUD,
- ZI n°8 (0ha 83a 00ca) à HOUTAUD,
- ZI n°9 (0ha 75a 60ca) à HOUTAUD.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 10 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 18 janvier 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 31 janvier 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC SAINT LIGIER RAMEL
Commune 25110 BAUME-LES-DAMES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL DU POT AU LAIT à LUXIOL (25)
Surface demandée 10ha 52a 60ca
Dans la (ou les) commune(s) BAUME-LES-DAMES (25) – LUXIOL (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU PUY DE LA VELLE
à VILLERS-SAINT-MARTIN (25)

27/01/17 complet le 01/02/17 10ha 52a 60ca 10ha 52a 60ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement au titre de l’installation aidée de M. JEANNOT Florian présentée
par le GAEC DU PUY DE LA VELLE, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
15/03/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC SAINT LIGIER RAMEL est de 0,917 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PUY DE LA VELLE est de 0,740 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui
de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature du GAEC SAINT LIGIER RAMEL répond au rang
de priorité 6 et celle du GAEC DU PUY DE LA VELLE répond au rang de priorité 3, en conséquence, la demande du
GAEC SAINT LIGIER RAMEL est  reconnue non prioritaire comparativement à  celle du GAEC DU PUY DE LA
VELLE ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter la parcelle située dans le département du DOUBS :
- ZD n°9 (1ha 73a 90ca) à LUXIOL,
- ZD n°26 (6ha 10a 50ca) à BAUME-LES-DAMES,
- ZD n°27 (2ha 68a 20ca) à BAUME-LES-DAMES.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes
concernées.

Fait à Dijon, le 17 mai 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-05-15-004

décision favorable autorisation d'exploiter GAEC DE

l'ISERE
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-05-15-003

décision refus autorisation d'exploiter GAEC DU

BELVEDERE
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DÉLÉGATION DE GESTION

La présente  délégation  est  conclue  en application  du décret  modifié  n°  2004-1085 du 14 
octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat

Entre 

La direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand-Centre de Dijon, 
30 boulevard Clémenceau à Dijon, représentée par Monsieur Christophe MILLESCAMPS, 
directeur interrégional, désigné sous le terme de « délégant », d’une part,
 
Et

La plate-forme interrégionale Grand-Centre de Dijon, 4 rue Léon Mauris à Dijon, représentée 
par  Madame  Patricia  ISNARDON,  coordonnateur  et  chef  du  département  de  l’exécution 
budgétaire et comptable, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er   : Objet de la délégation de gestion

En application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 
les  services  de  l’État  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  secondaire,  le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 
précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses selon les distinctions prévues à 
l’article 2 et des recettes relevant de son programme comme suit :

- Programme 182, tous titres

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement 
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.

1
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Article 2 : Missions et prestations confiées au délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l’exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes 
énumérés ci-après. A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur 
pour l’engagement, la certification du service fait, et la liquidation (dépenses) ainsi que pour 
l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception (recettes).

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants     :  

- saisie et validation des engagements juridiques,

- édition et envoi des bons de commande (sauf cas particuliers qui seront précisés dans 
la charte de gestion),

- enregistrement de la certification du service fait,

- saisie et validation des titres de perception,

- réception, instruction, saisie, validation des demandes de paiement liées aux frais de 
déplacement, frais de changement de résidence, indus de paye, recettes et dépenses du 
Titre II HPSOP,

- saisie et validation des créations de tiers, 

- responsabilité de la comptabilité auxiliaire des immobilisations,

- réalisation des travaux de fin de gestion en liaison avec le délégant,

- mise en œuvre du contrôle interne au sein de sa structure,

- suivi des marchés publics, 

- suivi des dossiers fournisseurs, 

- contrôle de la légalité dans l’exécution de l’achat et du mandatement,

- suivi des recouvrements du comptable.

Le délégant reste responsable de     :  

- la décision de dépenses et de recettes,

- la constatation du service fait,

- la programmation, du suivi et de l’analyse des crédits.

L’ensemble de ses attributions se réalise dans le cadre prévu par la charte d’organisation et de 
fonctionnement.

2

Ministère de la justice - BFC-2017-05-11-006 - Délégation de gestion 2017 PJJ mai 2017 181



Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui.

Il s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 
nécessaires à la bonne exécution des prestations à assurer la qualité comptable de son activité 
et à rendre compte régulièrement de son activité.

En cas d’insuffisance des crédits de paiement, le délégataire en informe par écrit (messagerie) 
le délégant sans délai. A défaut d’ajustement de la dotation ou d’annonce d’une date pour cet 
ajustement, dans un délai de quinze jours, le délégataire suspend l’exécution des paiements. Il 
en informe par écrit sans délai le délégant. 

Au terme de la délégation, aux dates prévues pour les comptes rendus d’exécution ou lorsque 
le délégant en fait la demande, le délégataire rend compte de sa gestion au délégant.  

Ces  comptes  rendus  de  gestion  comprennent  à  minima,  pour  ce  qui  concerne  l’activité 
d’ordonnancement  secondaire,  tous  les  éléments  permettant  au  délégant  de  répondre  aux 
sollicitations  de  l’administration  centrale  du  ministère  de  la  justice  et  des  libertés  et  du 
contrôleur  financier  en  matière  de  compte  rendu  d’exécution  et  de  compte  rendu  annuel 
d’activité.

Il s’engage par ailleurs à répondre, en cours de gestion, aux sollicitations du délégant quant à 
l’état de l’un ou l’autre de ses dossiers.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant  n’engage pas de dépense sans validation  préalable  de l’engagement  juridique 
dans  Chorus  sauf  dépenses  identifiées  en  flux  4  et  respecte  les  règles  de  la  commande 
publique et cas dérogatoires décrits dans la charte de gestion 

Il  s’oblige à fournir, en temps utile,  tous les éléments d’information dont le délégataire  a 
besoin pour l’exercice de sa mission.

Il est plus particulièrement en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces 
non transmises au comptable. 

En  cas  de  défaillance  du  délégataire,  le  délégant  est  tenu  d’exécuter  les  engagements 
contractés par le délégataire vis-à-vis des tiers. 

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le délégant autorise les agents désignés par le délégataire et habilités par celui-ci dans le 
système d’information financière Chorus à procéder aux actes d’engagement, certification du 
service fait, de liquidation, établissement des ordres de payer et émission des titres de recettes 
prévus par la présente convention. La liste des agents habilités fait l’objet d’une publication 
par le délégataire.  
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Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie 
d’un  commun  accord  entre  les  parties,  fait  l’objet  d’un  avenant,  dont  un  exemplaire  est 
transmis au contrôleur budgétaire et au comptable public assignataire. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet à compter de sa signature par les parties concernées. Il est 
établi pour l’année 2017 et reconduit tacitement, d’année en année. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion sur l’initiative d’une des parties 
signataires,  sous  réserve  du  respect  d’un  préavis  de  trois  mois,  sous  la  forme  d’une 
notification écrite de la décision de résiliation, avec information du comptable public et du 
contrôleur budgétaire concernés. 

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  à  l’autorité  en  charge  du  contrôle 
financier et au comptable assignataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait, le 11 mai 2017

Le délégant de gestion Le délégataire de gestion
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DÉLÉGATION DE GESTION

La présente  délégation  est  conclue  en application  du décret  modifié  n°  2004-1085 du 14 
octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat.

Entre 

La direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon, 72 a rue d’Auxonne à DIJON, 
représentée  par  Monsieur  Pascal  VION, Directeur  interrégional,  désigné sous  le  terme de 
« délégant », d’une part,
 
Et

La  plateforme  interrégionale  Grand-Centre,  4  rue  Léon  Mauris  à  Dijon,  représentée  par 
Madame  Patricia  ISNARDON,  Coordonnateur  et  chef  du  département  de  l’exécution 
budgétaire et comptable, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part,
 
Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er   : Objet de la délégation de gestion

En application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 
les  services  de  l’État  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation  d’ordonnancement  secondaire,  le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 
précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses selon les distinctions prévues à 
l’article 2 et des recettes relevant de son (ou ses) programme(s) comme suit :

- Programme 107, tous titres

- Programme 912

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement 
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.
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Article 2 : Missions et prestations confiées au délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l’exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes 
énumérés ci-après. A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur 
pour l’engagement, la certification du service fait, et la liquidation (dépenses) ainsi que pour 
l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception (recettes).

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants     :  

- saisie et validation des engagements juridiques,

- édition et envoi des bons de commande (sauf cas particuliers qui seront précisés dans 
la charte de gestion),

- enregistrement de la certification du service fait,

- saisie et validation des titres de perception,

- réception, instruction, saisie, validation des demandes de paiement liées aux frais de 
déplacement, frais de changement de résidence, indus de paye, recettes, dépenses du 
Titre II HPSOP.

- saisie et validation des créations de tiers, 

- responsabilité de la comptabilité auxiliaire des immobilisations,

- réalisation des travaux de fin de gestion en liaison avec le délégant,

- mise en œuvre du contrôle interne au sein de sa structure,

- suivi des marchés publics, 

- suivi des dossiers fournisseurs, 

- contrôle de la légalité dans l’exécution de l’achat et du mandatement,

- suivi des recouvrements du comptable.

Le délégant reste responsable de     :  

- la décision de dépenses et de recettes,

- la constatation du service fait,

- la programmation, du suivi et de l’analyse des crédits.

L’ensemble de ses attributions se réalise dans le cadre prévu par la charte d’organisation et de 
fonctionnement.
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Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui.

Il s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 
nécessaires à la bonne exécution des prestations à assurer la qualité comptable de son activité 
et à rendre compte régulièrement de son activité.

En cas d’insuffisance des crédits de paiement, le délégataire en informe par écrit (messagerie) 
le délégant sans délai. A défaut d’ajustement de la dotation ou d’annonce d’une date pour cet 
ajustement, dans un délai de quinze jours, le délégataire suspend l’exécution des paiements. Il 
en informe par écrit sans délai le délégant. 

Au terme de la délégation, aux dates prévues pour les comptes rendus d’exécution ou lorsque 
le délégant en fait la demande, le délégataire rend compte de sa gestion au délégant.  

Ces  comptes  rendus  de  gestion  comprennent  à  minima,  pour  ce  qui  concerne  l’activité 
d’ordonnancement  secondaire,  tous  les  éléments  permettant  au  délégant  de  répondre  aux 
sollicitations  de  l’administration  centrale  du  ministère  de  la  justice  et  des  libertés  et  du 
contrôleur  financier  en  matière  de  compte  rendu  d’exécution  et  de  compte  rendu  annuel 
d’activité.

Il s’engage par ailleurs à répondre, en cours de gestion, aux sollicitations du délégant quant à 
l’état de l’un ou l’autre de ses dossiers.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant  n’engage pas de dépense sans validation  préalable  de l’engagement  juridique 
dans  Chorus  sauf  dépenses  identifiées  en  flux  4  et  respecte  les  règles  de  la  commande 
publique et cas dérogatoires décrits dans la charte de gestion 

Il  s’oblige à fournir, en temps utile,  tous les éléments d’information dont le délégataire  a 
besoin pour l’exercice de sa mission.

Il est plus particulièrement en charge des opérations de clôture et de l’archivage des pièces 
non transmises au comptable. 

En  cas  de  défaillance  du  délégataire,  le  délégant  est  tenu  d’exécuter  les  engagements 
contractés par le délégataire vis-à-vis des tiers. 

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le délégant autorise les agents désignés par le délégataire et habilités par celui-ci dans le 
système d’information financière Chorus à procéder aux actes d’engagement, certification du 
service fait, de liquidation, établissement des ordres de payer et émission des titres de recettes 
prévus par la présente convention. La liste des agents habilités fait l’objet d’une publication 
par le délégataire.  
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Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent document, définie 
d’un  commun  accord  entre  les  parties,  fait  l’objet  d’un  avenant,  dont  un  exemplaire  est 
transmis au contrôleur budgétaire et au comptable public assignataire. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet à compter de sa signature par les parties concernées. Il est 
établi pour l’année 2017 et reconduit tacitement, d’année en année. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion sur l’initiative d’une des parties 
signataires,  sous  réserve  du  respect  d’un  préavis  de  trois  mois,  sous  la  forme  d’une 
notification écrite de la décision de résiliation, avec information du comptable public et du 
contrôleur budgétaire concernés. 

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  à  l’autorité  en  charge  du  contrôle 
financier et au comptable assignataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait, le 24 avril 2017

Le délégant de gestion Le délégataire de gestion
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DECISION

portant délégation de signature

à la plate-forme interrégionale Grand-Centre Dijon du ministère de la Justice 

Le coordonnateur de la plate-forme interrégionale de  Dijon, responsable du département de 
l’exécution budgétaire et comptable, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu  le  décret  n°2005-54  du  27  janvier  2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des 
administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

Vu le décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 modifié  relatif à l’organisation du ministère de la 
Justice ;

Vu les décisions du 24 février 2017 et du 27 avril 2017 portant délégation de signature du 
Secrétariat Général du Ministère de la Justice ; 

Vu l’arrêté de nomination de Madame Patricia ISNARDON du 10 avril 2012 en qualité de 
coordonnateur de la plate-forme et responsable du département de l’exécution comptable et 
budgétaire de la plate-forme interrégionale de Dijon ; 

Vu le protocole portant contrat de service du 14 mars 2016 ;

Vu la convention de délégation de gestion entre la plate-forme interrégionale de Dijon et la 
direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon en date du 24 avril 2017 ;

Vu la convention de délégation de gestion entre la plate-forme interrégionale de Dijon et la 
direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand-Centre de Dijon en 
date du 11 mai 2017 ; 
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DECIDE :

 

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  susnommés  figurant 
nominativement  dans  l’annexe  de  la  présente  décision  à  l’effet  de  procéder  aux  actes 
d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et en recettes, dans le système 
d’information  financière  Chorus,  exécutés  pour  la  direction  interrégionale  des  services 
pénitentiaires et pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse, en 
application des délégations de gestion visées supra par la plate-forme interrégionale de Dijon. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local.

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  figurant  nominativement  dans 
l’annexe de la présente décision, à l’effet de signer les bons de commande.

Article  3 :  La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
Préfecture de la Côte d’Or.

Fait, le 11 mai 2017
La Coordonnatrice de la plate-forme interrégionale 
de Dijon
Responsable du département de l’exécution budgétaire et 
comptable, 

Patricia ISNARDON

Ministère de la justice - BFC-2017-05-11-007 - délégation de signature 11 mai 2017 191



ANNEXE 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 

Nom, prénom Grade Statut Fonction Domaine  de  la 
délégation  de 
signature

DAUBERTON 
Sophie

Secrétaire 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF  dans 
chorus,  RCAI et 
RCAS

Programmes 182 et 
107 : Hors T2

T2 HPSOP et indus 
de  paye  des 
programmes 182 et 
107.

Programmes 912 et 
723

BREUIL Marine Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

CHADLI Ouafae Adjointe 
administrative 

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

GAUTHERON 
Jean-Pierre

Adjoint 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

MALATESTA 
Laure

Attachée 
d’administration

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

MARTINET 
Dominique

Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem
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DESCOLLONGES 
MIELLE Joanna

Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

MUSCAT Julia Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

POIROT Stéphanie Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF  dans 
chorus,  RCAI et 
RCAS

Idem

VIGNON David Adjoint 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF dans chorus

Idem
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PORTANT AUTORISATION D'UNE
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de Magny-Cours " les 2-3-4 juin 2017 sur le circuit de
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Préfecture de la Nièvre
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté
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